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PLUi-H arrêté le 7 mai 2019 : 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 
communautaire du 14 février 2024
Arrêté n°ARR10-2024 du Président signé le 21 juin 2024 
portant sur la mise à jour n°2 des Annexes du PLUi-H

Le Président,
Mr Julien DUBOIS

Modification n°1 approuvée le 14 février 2024 

Mise à jour des Annexes n°2 approuvée le 24 juin 2024
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